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Le Conseil a ajouté trois personnes impliquées dans de graves violations des droits de
l'Homme à la liste des personnes faisant l'objet d'une interdiction de pénétrer sur le territoire de
l'UE et d'un gel des avoirs en raison de la situation au Soudan du Sud. Le Conseil a adopté
cette décision compte tenu de la dégradation de plus en plus marquée de la situation sur le plan
humanitaire et en matière de sécurité au Soudan du Sud et étant donné le manque
d'engagement de certains acteurs à l'égard du processus de paix en cours.

C'est la première fois que l'UE décide de sanctionner des personnes en raison de la situation au
Soudan du Sud qui viennent s'ajouter à celles sanctionnées par les Nations unies. La décision
porte à neuf le nombre total des personnes faisant l'objet de mesures restrictives en raison de la
situation au Soudan du Sud, six étant déjà inscrites sur la liste par les Nations unies.

Les actes juridiques ont été adoptés par procédure écrite. Ils seront publiés au Journal officiel
le 3 février./.


